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A L E U R S  A L T E S S E S  

R O Y A L E S ,

M a d a m e  e t  Monseig,
l i B S  Négocians & Armateurs d’Oftende à la 
pêche nationale, pénétrés qn ne peut plus des 
inculpations odieufes dont ils fe trouvent chargés 
dans le public, ont fait & préienté aux Etats 
de Flandres, la Requête & Mémoire juftificatif, 
qu’ils ont l’honneur de joindre à la préfente , 
ils ofent elpérer que Vos A l t e s s e s  R o y a l e s  
jetteront un coup-d’oeil, & feront convaincu de 
leur innocence.

Le principal but des Remontrans n’étant que 
de fatisfaire aux intentions de Vos A l t e s s e s  
R o y a l e s  & au public , & mériter votre bien­
veillance. Ils vous fupplient Madame Monfei- 
gneur> de vouloir leur en accorder la continuation.

C E S T  L á  G R A C E , & c .

Les Armateurs d ’Oftende 
à la pêche Nationale.

F r a n .  d e  B a l ,  Greffier.
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A L’ A S S E M B L É E  

DES ÉTATS DE LA PROVINCE 

P  E F L A N D R E S ,

M e s s e  i  g n  e u r s ,

Ï ^ e m o n t r e n t  les Armateurs d’Oftende à la 
pêche nationale, que la déclaration de L e u r s  
A l t e s s e s  R o y a l e s  ,  du 22 J u in , permettant 
Centrée des morues étrangères, détruiroit toutes 
leurs efpérances 9 & jette dans la confternation 
une quantité confidérable de familles qui ne 
vivent que de la pêche ; étant notoire que le 
droit fixé à cinq florins par to n n e , outre ceux 
de convoi & de tonlieux , pour être repartie en 
primes, en faveur de la pêche nationale de la 
morue * eft infuffifante pour foutenir la concur­
rence des H ollandois, qui ont tant d’intérêts à 
faire les plus grands facrifices pour détruire nos 
établiifemens. Les Remontrans auroient du efpérer 
que cette introduction de morue étrangère n’eût 
point été admife dans la faifon de l’année où il 
y  en a le plus d ’abondance, fans examen &  
au moment où ils efpéroient commencer à 
recueillir les premiers fruits des facrifices confi-
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dérables de toute elpècè qu’ils ont faits pour 
Pétabliifement de la pêche de la morue do 
N ord  & Dogersbank.

L e Mémoire ci-joint avec les pièces juftifica- 
tives qu’ils ont fu  fe p rocurer, en détruilant 
toutes les inculpations dont on les a chargé dans 
le public, prouve que les prix des morues na­
tionales , n’ont pas exccdé ceux des morues 
de Hollande , avant la prohibition, & que fi on 
les a payées plus c h e r, c’eft par le monopole des

Î)oiffonniers & revendeurs de poiflon, à quoi 
a police des villes auroit pu porter rémède.

Dans ces circonfiances, vraiment accablantes, 
les Remontrans toujours animés du même zèle 
pour le maintien & le fuccès de la  pêche na­
tionale , fe trouvent cependant arrêtés dans leurs 
opérations, & ne peuvent faire les difpofitioqs 
néceflaires & urgentes, pour s’aifurer des amorces 
néceifaires à la pêche d’h iver, à moins que les 
encouragemens ne foient déterminés d-une ma­
nière fiable.

L e droit de cinq florins par tonne fur les mor 
rues étrangères étant déjà, préjugé infuffiíant pour 
foutenir la concurrence des H ollandois, ce droit 
d ’entrée pourra encore être éludé par toutes for? 
tes de moyens fi l’on maintenoit le tranût des 
morues étrangères , & qu’il n ’y ait aucune amende 
iur celle que l’on chercheroit à introduire en 
fraude.

Pour que les morues nationales puiffent être 
-miles en v en te , en concurrence avec les étran­
gères , il feroit néceffaire de les expofer dans les 
minques publiques ; celles du Brabant affujettif- 
fant les poiifons à un droit de vente confidéra­
ble il fera indi i pen fable de les modérer pour les 
poiffons de la pêche nationale.
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L e règlement qui a été donné pour la pèche* 

le 5 Février 1787 , ne pouvant fubfifter, il eft 
liéceflhire d ’en faire un nouveau, adopté aux 
circonftances, tant pour la direéfion des Arm a­
teurs & des équipages, que pour les primes qui 
pourront être accordées, fur les morues impor­
tées par la pêche nationale.

A ces caufes les Remontrans prennent leut 
recours vers vos Seigneuries ;

Les fuppliant d ’être fervies d ’employer les 
moyens les plus prompts & les plus efficaces auprès 
du Gouvernementgénéral pour obtenir l’inter- 
diéfion du tranfit des morues étrangères par ce pays.

Qu’il foit établis des amendes au profit des 
employés avec confifcation des b ateaux , voitu­
res , chevaux, &c. pour les morues qui feront 
faifies étant introduites en fraudé, ainfi que fur 
lesharrengs dont l’introduftion frauduleufe pourra 
être tentée fur la dénomination des morues.

De prendre des arrangemens avec les E tats 
de Brabant, pour que les morues nationales puif- 
fent être expofées en vente dans les minques pu­
bliques du Brabant à un droit modéré de 2 î p. f.

Qu’il foit procédé à un nouveau règlement fur 
lequel les Armateurs foient préalablement enten­
dus afin de concilier les intérêts des pêcheurs avéc 
l’accroiffement de la pêche, & déterminer les pri­
mes qui pourront être attribuées dans chaque fai- 
fon fur ¡’importation des morues nationales, fol- 
liciter inftamment auprès du Gouvernement-gé­
néral la communication des comptes, factures & 
rtgiflres Hollandois, qui ont du être produit eti 
preuve de monopole de la part de Rem ontrans, 
afin qu’ils puiffent fe juftifier & pour fuivre ul­
térieurement les fauteurs fi le cas y  écheoit.

J  B, U. G.
! J E T y s j t - O a ta l
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D ’employer leurs bons offices en faveur des 

R em ontrans dans les demandes d ’indemnités qu’ils 
auront à former fur les arméniens & dépenfes 
faites en vertu díe la prohibition, fi les arrange- 
mens qu’on pourra prendre font infpffifans pour 
les dédommager de la libre entrée qu’on vient 
d*accorder aux morues étrangères.

C'EST L A  G R A C E , &c>

Les Armateurs cfÖftende 
à la pêche nationale. 

Signé F r a n .  d e  B a l ,  Greffier,

í e  ¿8 Juin
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